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FAIRE JOUER 
SON CHAT AVEC 
UN LASER, UNE 
BONNE IDÉE ?
Julie, 26 ans
L’experte Joëlle  

Hofmans, vétérinaire comporte-
mentaliste (joellehofmans.com)
En général, les chats sont très exci-
tés par un laser. Ils sautent partout, 
le cherchent avec frénésie et ont 
souvent du mal à se calmer après  
la fin du jeu. Par rapport à une sé-
quence de chasse classique, ils 
n’ont aucune possibilité d’attraper 
le laser, ce qui est extrêmement 
frustrant pour eux. Je déconseille 
donc d’y recourir. Préférez de vrais 
jouets dans lesquels votre chat 
peut mordre, comme une balle  
ou une simple ficelle, afin qu’ils 
puissent finir par s’en emparer,  
et donc se calmer. Par ailleurs,  
n’oubliez pas que tous les chats 
n’aiment pas jouer. Adaptez-vous 
au tempérament de votre animal. 
La même chose est valable si vous 
avez un chien : un jouet ou une ba-
lade sont préférables à un laser.

ANIMAUX

L’expert Christophe 
Quevit, Administrateur 
Délégué de Éradica-
tion (eradication.be).
Vous nous écrivez que 

vous devez nettoyer chaque matin 
la fiente des pigeons qui nichent 
près de votre corniche. Vous avez 
fait appel à votre commune, mais 
sans succès. C’est normal : la plupart 
n’interviennent pas chez les parti-
culiers. Par contre, vous pouvez 
faire appel à une entreprise spé- 
cialisée. Celle-ci évacuera le nid et 
prendra des mesures mécaniques 
pour empêcher les pigeons de reve-
nir nicher à cet endroit. Il ne suffit 
d’ailleurs pas de protéger l’empla-
cement exact du nid, mais aussi  
ses environs, sinon le pigeon se ré-
installera juste à côté. Les mesures 
envisageables sont les suivantes : 
piques métalliques, câbles ou filets  
de protection si la zone est plus 
grande. Un système électrique,  
plus coûteux, existe aussi, mais  
il est généralement réservé aux  
bâtiments classés. Le coût dépend 
de la hauteur et de la facilité d’ac-
cès. Pour enlever un nid très acces-
sible, comptez au minimum 150 €. 
Si une nacelle est nécessaire, cela 
peut tourner autour de 400 à 500 €. 
Auxquels il faut ajouter les frais  
de sécurisation. Si vous habitez  
un immeuble à appartements, vous 
pouvez demander l’avis de la co-
propriété. Celle-ci peut intervenir  
si d’autres occupants de l’immeuble 
sont concernés.

MON FILS DIVORCE, J’AI PEUR 
DE NE PLUS REVOIR MES  
PETITS-ENFANTS. QUE FAIRE ?
Chantal, 55 ans
L’expert Pierre Degand,  
Fondateur du Réseau Sequoia.

Quand un divorce est prononcé, les discussions relatives  
à la garde ne prennent pratiquement jamais en compte  
les grands-parents. Ces derniers peuvent se retrouver  
fort démunis surtout quand les petits-enfants sont en bas 
âge puisque les parents décident pour eux. Si un divorce 
se passe mal un des conjoints aura tendance à salir son 
ex-partenaire et cela risque, par ricochet, de peser sur  
les relations avec les grands-parents. En Belgique, 10 % 
des petits-enfants n’ont plus de contacts avec leurs 
grands-parents paternels et 5 % avec leurs grands-parents 
maternels. Pourtant, les grands-parents peuvent jouer  
un rôle clé dès l’apparition des premiers signes de conflit. 
La meilleure attitude à adopter (et elle n’est parfois pas  
facile) est de rester en dehors des discussions en présence 
des petits-enfants. Il faut éviter de donner une image  
négative de l’ex-partenaire ou de questionner vos petits- 
enfants sur celui-ci. Idéalement, les grands-parents 
doivent offrir un terrain neutre, un havre de paix où  
les petits-enfants pourront trouver du réconfort. Il est 
prouvé que s’ils sont bien entourés par leurs grands- 
parents, ils vivent mieux cette épreuve. Enfin, préparez- 
vous aussi à entendre parler des nouveaux beaux-grands-
parents. Là également, l’attitude neutre que vous aurez 
adoptée lors du divorce plaidera en votre faveur.

FAMILLE

Marie, 32 ans
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Comment me débarrasser

d’un nid 
de pigeons ?


